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QUALIFIER, CERTIFIER
vos salariés par le CQP

Les compétences de vos 
salariés sont les atouts 
de votre entreprise
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Musclez les compétences de votre entreprise par le certifi cat de qualifi cation professionnelle (CQP)

Vous souhaitez

 Recruter un collaborateur
formé à vos métiers

  Valoriser vos salariés 
par l’obtention d’une qualifi cation

Bruno Lavoisier 
Responsable formation 

« Nous avons mis en place 
avec l’ANFA un CQP d’une durée de 
14 mois. Les jeunes recrutés feront 
évoluer notre réseau en matière de 
compétences et de qualifi cations. »

Frédéric Rey 
Chef d’atelier 

« Dans la formation, j’ai appris 
tout ce que je mets en œuvre 
aujourd’hui, la répartition 
du travail, l’expertise, 

la facturation, qui sont des points essentiels pour 
atteindre un poste à responsabilités. »

   Développer les activités 
de votre entreprise

  Développer les compétences 
pour gagner en compétitivité

Jacques Gagnebé 
Formateur 
carrosserie-peinture en CFA 

« Le CQP a plusieurs rôles 
déterminants, notamment celui 
d’être toujours confronté à la 

réalité, aussi bien au CFA que dans l’entreprise sur 
les véhicules, et celui d’apprendre à gérer son activité 
quotidienne. »

Julien Diguet 
Chef d’entreprise

« Le CQP m’a appris énormément 
de choses, notamment à poser 
les problèmes techniques de manière 
réfl échie et à prendre du recul par 

rapport à chaque situation qu’on peut rencontrer 
dans un atelier. »

compétences et de qualifi cations. »

de votre entreprise

Jacques Gagnebé 

par l’obtention d’une qualifi cation

pour gagner en compétitivité

Julien 
Chef d’entreprise

« Le CQP m’a appris énormément 
de choses, notamment à poser 
les problèmes techniques de manière 
réfl échie et à prendre du recul par 

De nombreuses solutions existent pour fi nancer 
la formation d’un CQP dans votre entreprise. 

Pour construire un plan de fi nancement, 
contactez votre délégation (coordonnées au dos) !

«



Musclez les compétences de votre entreprise par le certifi cat de qualifi cation professionnelle (CQP)

Les formations CQP se décomposent en blocs et unités de compétences auxquels vous 
pouvez inscrire, en tout ou partie, votre salarié. Parcours sur-mesure, le CQP salarié est 
conçu pour s’adapter au rythme de l’entreprise. 

Ces parcours de formation modulables vous permettent par conséquent de 
mobiliser :

• le plan de formation de l’entreprise 

• la période de professionnalisation, dispositif fi nancé par l’ANFA 

•  le compte personnel de formation (CPF), à l’initiative du salarié, qui peut utiliser ses 
heures disponibles pour suivre un CQP dans sa totalité, ou de manière partielle (avec votre 
accord sur le temps de travail). Le CPF est un dispositif également fi nancé par l’ANFA. 

•  la validation des acquis de l’expérience (VAE) par laquelle tout ou partie d’un CQP peut être 
obtenu.

 Pour former et qualifi er vos salariés 

Qualifi ez et certifi ez vos collaborateurs grâce au CQP

Créé par la branche pour les entreprises du secteur, le CQP permet de professionnaliser les individus aux 
métiers du secteur

• des parcours de formation sur mesure

• des démarches modulables

• des certifi cations reconnues et validées par le secteur

• une prise en charge optimisée

• une durée de formation adaptée aux besoins

Inscrivez-vous dans une démarche CQP

Pour développer l’activité de votre entreprise et intégrer de nouvelles compétences, vous 
pouvez recruter un jeune de moins de 26 ans ou un demandeur d’emploi sous contrat de 
professionnalisation. Pour obtenir un CQP, le salarié alterne alors période d’apprentissage en 
entreprise et formation en centre, sur une période de 6 à 24 mois.

 Pour recruter en alternance un salarié péparant un CQP 



Musclez les compétences de votre entreprise par le certifi cat de qualifi cation professionnelle (CQP)

Focus sur quelques CQP de la branche : 

A chaque CQP son métier et son échelon d’activité professionnelle. 

Ouvriers-employés Agents de maîtrise Cadres
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• Opérateur service rapide
•  Opérateur spécialiste 

service rapide
•  Mécanicien spécialiste 

automobile / VUI(1) 
•  Technicien confi rmé 
mécanique automobile 
/ VUI (1) 

•  Technicien électricien 
électronicien automobile

•  Technicien expert-après-
vente automobile / VUI(1)
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•  Tôlier : du spécialiste au 
confi rmé

•  Peintre : du spécialiste au 
confi rmé 

• Carrossier peintre

•  Réceptionnaire 
après-vente

•  Chef d’équipe atelier
•  Gestionnaire d’atelier

•  Cadre technique d’atelier
• Chef après-vente

•  Vendeur automobile 
confi rmé / VI(2) / VU(3)

•  Attaché commercial auto  
/ VI(2) / VU(3)Ve
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s • Chef des ventes
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s •  Conseiller de vente PRA(4) 

•  Conseiller de vente PRA(4) 

confi rmé
• Vendeur itinérant PRA(4)

• Cadre technique PRA(4)

• Chef des ventes PRA(4)

«Pour connaître l’intégralité des CQP, contactez votre délégation.

(1) Véhicule utilitaire et industriel
(2) Véhicule industriel

(3) Véhicule utilitaire
(4) Pièces de rechange et accessoires

•  Réceptionnaire 
après-vente



•  Un accompagnement dans la mise en œuvre de vos projets de formation, 
recrutement en alternance et gestion des compétences

• Des solutions adaptées à vos besoins

Les équipes de l’ANFA vous accompagnent 
du conseil à la gestion, pour des services 
100 % profession

Un conseil de proximité centré sur vos besoins en compétences

Des réponses formation adaptées à vos enjeux

•  Que ce soit pour recruter un collaborateur en alternance ou former vos salariés, 
un accompagnement à toutes les étapes

• Une offre de formation à proximité de votre entreprise 

Une gestion administrative et financière simplifiée

•  La construction de toute l’ingénierie administrative et fi nancière

• Des services en ligne pour gérer vos contributions et demandes de fi nancement

«TPE, PME , grandes entreprises, 
vous disposez d’un interlocuteur 
dédié : contactez votre délégation. 



Siège national

ANFA
01 41 14 16 18
www.anfa-auto.fr

Délégations régionales

ANFA Aquitaine, Poitou-Charentes
05 56 85 44 66
bordeaux@anfa-auto.fr

ANFA Auvergne, Limousin
04 43 76 10 50
clermont@anfa-auto.fr

ANFA Bretagne, Pays-de-la-Loire
02 22 74 14 80
rennes@anfa-auto.fr 

ANFA Centre, Basse-Normandie, 
Haute-Normandie
02 18 84 23 63
orleans@anfa-auto.fr

ANFA Franche-Comté, Bourgogne
03 70 72 12 45
besancon@anfa-auto.fr

ANFA Île-de-France
01 41 14 13 07
sevres@anfa-auto.fr

ANFA Languedoc-Roussillon, 
Midi-Pyrénées
04 30 92 18 53
nimes@anfa-auto.fr

ANFA Lorraine, Alsace, 
Champagne-Ardenne
03 55 35 10 70
metz@anfa-auto.fr 

ANFA Picardie, 
Nord-Pas-de-Calais
03 62 93 02 68
carvin@anfa-auto.fr

ANFA Provence
Alpes-Côte-d’Azur, Corse
04 86 76 15 70
marseille@anfa-auto.fr 

ANFA Rhône-Alpes
04 72 01 43 93
lyon@anfa-auto.fr
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